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Le Premier ministre,  
Sur le rapport de la ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement,  
Vu la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 
les communes, les départements, les régions et l’Etat, notamment son article 34 ;  
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,  
Décrète :  
  
Art. 1er. - Le schéma régional d’aménagement et de développement du territoire 
comprend :  
a) Un rapport établissant un diagnostic de l’état actuel du territoire régional et présentant, 
dans ses dimensions interrégionales, nationales et européennes, l’évolution économique, 
sociale et environnementale sur vingt ans de ce territoire ;  
b) Une charte régionale qui définit les orientations fondamentales à dix ans du 
développement durable de ce territoire et fixe à cet effet les principaux objectifs 
d’aménagement et d’équipement en cohérence avec les politiques de l’Etat et les 
différentes collectivités territoriales ;  
c) Des documents cartographiques, traduction spatiale de la charte régionale et des choix 
qu’elle comporte.  
Art. 2. - Le conseil régional fixe les modalités d’élaboration du schéma régional 
d’aménagement et de développement du territoire, notamment les modalités selon 
lesquelles sont associées les personnes mentionnées à l’article 34 de la loi du 7 janvier 
1983 susvisée. Il détermine également les conditions dans lesquelles sont assurées 
l’exécution du schéma régional et l’évaluation périodique de sa mise en oeuvre.  
Le préfet de région et les préfets de département dans la région communiquent au 
président du conseil régional la liste actualisée des groupements de communes 
compétents en matière d’aménagement et d’urbanisme et celle des pays dont le périmètre 
définitif est arrêté, en vue de permettre leur association à l’élaboration du schéma 
régional.  
Art. 3. - Le président du conseil régional demande au préfet de région, à l’exécutif des 
collectivités territoriales compétentes, aux établissements et organismes publics 
communication des documents de planification et des projets d’investissement ayant une 
incidence sur l’aménagement et le développement de la région. Il tient compte des projets 
et documents communiqués dans les délais impartis, pour assurer la cohérence des 
politiques de l’Etat, des collectivités territoriales et des organismes publics dans la région.  
Art. 4. - Le projet de schéma régional d’aménagement et de développement du territoire 
préparé par le conseil régional en association avec les personnes mentionnées à l’article 



34 de la loi du 7 janvier 1983 susvisée est adressé, pour avis, aux conseils généraux des 
départements de la région, au conseil économique et social régional et à la conférence 
régionale de l’aménagement et du développement du territoire. L’avis de ces organismes 
est réputé favorable s’il n’a pas été rendu dans le délai de trois mois courant du jour de 
leur saisine.  
Le projet de schéma régional est transmis, pour observations éventuelles, au préfet de 
région et aux conseils régionaux intéressés.  
Art. 5. - Le président du conseil régional met à la disposition du public le projet de schéma 
régional d’aménagement et de développement du territoire. L’avis de mise à disposition du 
public est affiché dans toutes les mairies des communes situées dans la région et publié 
dans au moins deux journaux diffusés dans la région.  
Le projet de schéma régional, assorti des observations des personnes associées à son 
élaboration ainsi que des avis et observations recueillis en application de l’article 4, est 
mis à la disposition du public, pendant deux mois, au siège du conseil régional et de 
chaque conseil général, ainsi que dans les mairies des chefs-lieux de département et 
d’arrondissement. Des registres sont ouverts au public pour qu’il puisse y consigner ses 
observations. Ces registres sont transmis au conseil régional à l’issue de la consultation.  
Art. 6. - Le conseil régional délibère sur le projet de schéma régional éventuellement 
modifié pour tenir compte des avis et observations prévus aux articles 4 et 5 ci-dessus.  
La délibération adoptant le schéma régional d’aménagement et de développement du 
territoire comporte les motifs justifiant les principaux choix et orientations retenus.  
Art. 7. - Le décret no 97-689 du 30 mai 1997 relatif au schéma régional d’aménagement et 
de développement du territoire est abrogé.  
Art. 8. - Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, la ministre de l’emploi et 
de la solidarité, le ministre de l’intérieur, le ministre de l’éducation nationale, le ministre de 
l’équipement, des transports et du logement, la ministre de la culture et de la 
communication, le ministre de l’agriculture et de la pêche, la ministre de l’aménagement 
du territoire et de l’environnement, le ministre de la fonction publique et de la réforme de 
l’Etat, la ministre de la jeunesse et des sports, le ministre de la recherche, la ministre 
déléguée à la famille et à l’enfance, le ministre délégué à la ville, la secrétaire d’Etat à la 
santé et aux handicapés, le secrétaire d’Etat au logement, la secrétaire d’Etat au budget, 
la secrétaire d’Etat aux petites et moyennes entreprises, au commerce, à l’artisanat et à la 
consommation, le secrétaire d’Etat à l’industrie, la secrétaire d’Etat au tourisme, le 
secrétaire d’Etat au patrimoine et à la décentralisation culturelle et le secrétaire d’Etat à 
l’économie solidaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait à Paris, le 19 septembre 2000.  

Lionel Jospin   
Par le Premier ministre :  

La ministre de l’aménagement du territoire  
et de l’environnement,  
Dominique Voynet  

Le ministre de l’économie,  
des finances et de l’industrie,  

Laurent Fabius  
La ministre de l’emploi et de la solidarité,  
Martine Aubry  

Le ministre de l’intérieur,  
Daniel Vaillant  

Le ministre de l’éducation nationale,  



Jack Lang  
Le ministre de l’équipement,  

des transports et du logement,  
Jean-Claude Gayssot  

La ministre de la culture  
et de la communication,  
Catherine Tasca  

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,  
Jean Glavany  

Le ministre de la fonction publique  
et de la réforme de l’Etat,  
Michel Sapin  

La ministre de la jeunesse et des sports,  
Marie-George Buffet  

Le ministre de la recherche,  
Roger-Gérard Schwartzenberg  

La ministre déléguée à la famille  
et à l’enfance,  

Ségolène Royal  
Le ministre délégué à la ville,  
Claude Bartolone  

La secrétaire d’Etat à la santé  
et aux handicapés,  

Dominique Gillot  
Le secrétaire d’Etat au logement,  
Louis Besson  

La secrétaire d’Etat au budget,  
Florence Parly  

La secrétaire d’Etat  
aux petites et moyennes entreprises,  
au commerce, à l’artisanat  
et à la consommation,  
Marylise Lebranchu  

Le secrétaire d’Etat à l’industrie,  
Christian Pierret  

La secrétaire d’Etat au tourisme,  
Michelle Demessine  

Le secrétaire d’Etat au patrimoine  
et à la décentralisation culturelle,  

Michel Duffour  
Le secrétaire d’Etat à l’économie solidaire,  
Guy Hascoët  
  
  
 


